
Procédure d’inscription des salariés

• Modalités 2020 PIC IAE

• Pas de plafond sur les coûts pédagogiques

• Frais annexes pris en charge selon étude de la 
nécessité qu’impose la formation

• Formation à distance

• Prise en charge identique à une formation 
présentielle 

• Certificat de réalisation

• Fonds complémentaires privés pouvant être 
mobilisés: 

• Compte Investissement Formation Adhérent

• Liens informatifs

• Appui Conseil RH pris en charge à 100%

Informations complémentaires 
et éléments règlementaires

Prise en charge selon les modalités précitées
pour les employeurs portant à la fois un
agrément IAE et un numéro de déclaration
d’activité au titre de la formation , uniquement
si :

• les deux activités sont dissociés (SIRET 
différent) 

• l’Organisme de Formation a une 
politique de développement à l’externe.

Dans le cas contraire il s’agit d’une formation 
interne et seule la rémunération du formateur 
peut être prise en charge 

• Règlementation sur le plafonnement public aux 
aides à la formation

• Heures d’absences en formation non prises en 
charge

Fiche informative

Trouvez votre OPCO selon votre convention collective

Procédure de versement de contribution

Faire une demande de prise en charge

Modalités de prise en charge

Conseillère référente IAE Ile de France: arletty.effoti@opco-sante.fr

(EX-UNIFAF)

https://opco-sante.fr/employeur/financement-de-vos-projets/estimez-votre-compte-investissement-formation-adherent-cifa
https://opco-sante.fr/sites/default/files/2019-07/OPCOSANTE_SolutionRH.pdf
http://www.flesdeparis.fr/ressources/publications-du-fles-paris/mobilisation-lenveloppe-edec-iae
https://www.trouver-mon-opco.fr/annuaire-opco/
https://opco-sante.fr/employeur/adhesion-cotisation-financement/contribution-legale-2019-et-acompte-2020
https://opco-sante.fr/employeur/adhesion-cotisation-financement/financer-votre-action-de-formation
mailto:arletty.effoti@opco-sante.fr

